
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE69761

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

médecine du travail
Question écrite n° 69761

Texte de la question

M. Gérard Hamel appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les préoccupations
exprimées par certains employeurs de sa circonscription, qui s'inquiètent des conséquences du décret n° 2004-
760 du 28 juillet 2004, relatif à la réforme de la médecine du travail. En effet, ce texte fait notamment peser sur
les entreprises une charge financière assez importante. Cela découle du principe de la consultation obligatoire
auprès d'un médecin des services de la santé au travail. Il le prie donc de bien vouloir lui indiquer sa position sur
cette question. - Question transmise à M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle
des jeunes.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement a été appelée sur le décret du 28 juillet 2004 réformant la médecine du travail et
l'impact financier qu'il entraînerait pour les entreprises. La réforme de la médecine du travail s'est déroulée en
plusieurs temps, avec, tout d'abord la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002, qui apporte une réponse à la question
de la démographie des médecins du travail, transforme les services médicaux du travail en services de santé au
travail, instaure l'obligation du recours aux compétences pluridisciplinaires et renforce l'indépendance du
médecin du travail. Plusieurs décrets et arrêtés ont été pris pour son application, parmi lesquels le décret
n° 2004-760 du 28 juillet 2004, qui réoriente l'action du médecin du travail sur les actions correctrices en milieu
de travail pour une meilleure prévention. Ce décret permet également une plus grande transparence et un
meilleur contrôle social dans l'organisation et la gestion des services de santé au travail et détaille les
procédures qui garantissent l'indépendance des avis du médecin du travail. Quant au financement de la
médecine du travail, il n'a pas été modifié par la réforme et repose toujours sur la règle énoncée par la loi
fondatrice de 1946 : il est pris en charge par les employeurs et ne dépend pas des seuls examens médicaux
mais de l'effectif salarié. Les frais des services de santé au travail ne peuvent être réduits aux seuls examens
médicaux : les services de santé au travail apportent aux entreprises des services plus larges, notamment par
des conseils aux différents acteurs de l'entreprise et des interventions médicales, techniques et
organisationnelles. La réforme de la médecine du travail a été conçue pour ne pas entraîner de frais
supplémentaires pour les services de santé au travail, et, par conséquent, pour les entreprises. En revanche,
elle a mis en place les moyens nécessaires pour une action plus efficace de l'instance de contrôle interne aux
services de santé au travail. Cette instance, autant que le conseil d'administration ou l'assemblée générale, peut
peser dans le sens de l'amélioration de la gestion du service de sorte d'en contenir ou d'en réduire les frais.
Pour leur part, les services de l'État veillent, au travers de la délivrance des agréments, à la bonne qualité des
prestations.
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